
a) cette personne est consdérée comme un résident uniquement de l'Éta
oùl elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un
foyer d'habitation permanent dan les deux États, @lle est considré
comme un résident uniquement de l'État avec lequel ses liens
personnels et économiques smat les plus étroits (centre des intérêts

b) si l'Égatoù CM lpeffone ale centre de ses inérts vitaux ne peut pas
kms détermin, ou ai-elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans aucu des États, elle est considérée commne un résident
uniquement de l'État où elle sàour de façon habituelle;

c) si cot personne aéjourne de façon habituelle dams les deux États ou si
elle ne séjourne de façon habituelle dan aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident uniquement de l'Éta dont elle possède la
non-ié

d) si cette persotnepo dla nationalité des deux États ou sileene
possède la natonait d'aucun d'eu, les autorités compétentes des États
contctant tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une sociét est un résident des
deux États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de
l'État don elle ent un national.

4. Lorsque, melon les dispositions du paragraphe 1, une personne autr qu'une
personne physique ou une société est un résident des deux États contractants,
les autorités compétentes des États contractants s'effiorcent d'un commun
accord de trancher la question et de déterminer les modalités d'application de
la Convention à ladite personne

ARTICES

1.Au men de la présente Conventio, l'expression 'établissement stable' désigne
une installation fxe d'affiaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise
exrc tout ou pati de son activité.

2. L'expression 'établissement stable' comprend notamment

a) un siège de direction;

b) une succurue;

c) un bueu;

d) une usine;

e) un ateieret

1) une mine, un puits de pétrole oude &azune carrière outout autre lieu
reilé à l'exploration ou à l'exploitation des ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable
que si sa durée d4wsss mx mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ou considère qu'il
n'y a pas 'établissement stable' si:


